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MRC de 
La MITIS 
VOTRE ANC~AGE POUR L'AVENIR 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA MITIS 

Aux contribuables de la susdite municipalité 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC, est par les présentes donné par le soussigné, greffier-trésorier, que le 
Conseil de la Municipalité régionale de comté de La Mitis, à sa session ordinaire tenue le 
8 février 2023, adopté le « RÈG349-2022-règlement pourvoyant à la rémunération des 
membres du Conseil dans leurs fonctions de membres de la Municipalité régionale de 
comté de La Mitis ». 

Les intéressés pourront prendre connaissance de ce règlement au bureau de la MRC de 
La Mitis, au 1534, boui. Jacques-Cartier, à Mont-Joli ou au bureau de chacune des 
municipalités constituantes de la M.R.C. 

DONNÉ À MONT-JOU, CE 14 FÉVRIER 2023 

,,.,.- ,, e 

Marcel Moreau, 
Directeur général et greffier-trésorier 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je soussignéC\.~.~.~1.~.~.v.P.1¾Jen ma qualité de directeur (trice) général (le) 

ou greffier (ière) -trésorier (ière) de la municipalité de 
l ~ ~ ~ '-o •1 ~ .1 ' oli ·fi t d' ffi ·, · bl' · ...... ~ '\,. .. C:h.~ :lc,.: , certitle sous mon sermen o rce que J a1 pu 1e 

l'avis public annexé aux présentes e6ffichant une copie à chacun des endroits établis 
par le conseil municipal, entre heures et \~ .. heures le ~.S .. jour de 

f JY-î . .: .. ~R .. 2023. 
DE QUOI JE DONNE CE CERTIACAT 
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